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LE DÉCRET MODIFICATIF DU 02/07/2014

� Le décret encadrant les S3RER (n°2012-533 du 20/04/ 2012) a été modifié par le décret n°2014-760 
du 02/07/2014. Les principales nouveautés sont les suivantes:

• Le seuil de « participation des producteurs aux S3RER » est relevé de 36 à 100 kVA.
• Les groupes de travail pour l’élaboration des S3RER sont élargis aux conseils régionaux et à certaines AODE (chose 

déjà pratiquée dans les faits)
• Le recours aux volets géographiques particuliers est « encouragé » si cela s’impose
• La notion de transfert de capacité d’un poste à un autre une fois le S3RER en vigueur est introduite et ses modalités 

précisées

• La solution de raccordement proposée dans le cadre d’un S3RER doit être de nature à « minimiser le coût des 
ouvrages propres »

• Des limitations temporaires d’injection peuvent être proposées si la capacité réservée n’est pas immédiatement 
disponibles (dans l’attente de la création d’un ouvrage)

• Les gestionnaires doivent maintenant fournir au préfet un état technique annuel de la mise en œuvre des S3RER. 
Son contenu n’est en revanche pas spécifié

� Lors de la dernière réunion de travail avec la DGEC , les acteurs notent toujours un certain 
manque de flexibilité du décret, et des points à dé finir:

• RTE et ERDF souhaitent introduire la possibilité d’amender le S3RER, sans avoir recours à une révision complète de 
celui-ci.

• Le contenu des bilans techniques et financiers qui doivent être fournis reste à définir. 
• La problématique de la gestion des quotes-parts, qui pourraient être amenées à augmenter ou diminuer, n’est pas 

entièrement résolue
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APPLICATION ZNI

SEI applique le décret actuel et donc pas de spécif icité ZNI 

•Application de la DTR de RTE et d’ERDF

•Application sur le réseau de Transport et PS

•Méthode de calcul de la quote part identique à la Mé tropole
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ETAT D’AVANCEMENT 
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PÉRIMÈTRE SEI

CHAPITRE 2:
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S3RER GUYANE (1/3)

� SRCAE adopté le 25 juin 2012. Le préfet a accordé u n délai supplémentaire pour l’élaboration 
du S3RER (selon décret: 6 mois)

� Dernière réunion de travail: 25/09/2014 en présence  de la DEAL et des producteurs
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Cartographie des zones se situant dans un rayon de 20 km des postes 
électriques du réseau de transport

� Deux zones où existe un potentiel EnR, 
nécessiteraient la création d’un nouveau poste 
source:

o Zone d’Iracoubo/Sinnamary: poste sous la ligne
(potentiel éolien et biomasse dans la zone)

o Est de Cayenne: poste nécessitant une extension du 
réseau HTB coût selon localisation. (potentiel biomasse 
voire hydraulique dans la zone)

� Compte tenu de l’ambition affichée dans le 
SRCAE, un volume de 69 MW sera concerné par 
la quote-part dans le cadre de ce S3RER.
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S3RER GUYANE (2/3)
CAPACITÉS D’ACCUEIL
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� Pour que la quote-part soit nulle sur le territoire  guyanais, il faut donc:

� Une implantation d’EnR modérée dans la zone « Ouest »

� Aucune implantation majeure d’EnR dans un zone non couverte par le réseau existant. Les zones de 
Sinnamary/Iracoubo et de l’Est guyanais sont en particulier à exclure
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S3RER GUYANE (3/3)
� Plusieurs scénario sont ainsi possibles, avec une 

quote-part comprise entre 0 et 478 k€/MW

� Cas où aucune EnR ne vient s’implanter dans une des 
deux zones qui n’est pas couverte:
• Quote-part nulle .

� Cas de la création d’un poste uniquement vers 
Sinnamary/Iracoubo (création d’un PS):
• Quote-part raisonnable
• Capacité créée d’environ 20 MW (selon potentiel identifié)

� Cas de la création d’un poste uniquement à l’Est :
• Variante 1 – zone de Galion 
• Variante 2 – zone de Roche Talbon
• Variante 3 – la zone de Cacao

• Capacité créée d’environ 20 MW (potentiel biomasse réel)

� Cas de la création de nouveaux postes dans ces      
deux zones 
• Variante 1 (Galion)
• Variante 2 (Roche Talbon)

• Variante 3 (Cacao)
• Capacité créée d’environ 40 MW (20 MW sur chaque poste)
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Poste de TDF

Poste de Balata

Variante 1

Variante 

Variante 3 
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S3RER GUADELOUPE (1/2)

� SRCAE adopté le 26 décembre 2012. Un délai suppléme ntaire est également accordé pour 
l’élaboration du S3RER.

� Le groupe de travail a arrêté une spatialisation de s EnR en mai 2013. Elle prévoit l’implantation 
de 132 MW de nouvelles EnR, dont 28 MW sur la Grand e-Terre, où la capacité est nulle. (NB: Une PTF 
a d’ores et déjà fait l’objet d’un calcul d’heures de déconnexion préventive pour contraintes HTB)
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Répartition des nouvelles EnR et schéma proposé par EDF Guadeloupe

� Une proposition de schéma a été faite en
novembre 2013, et présentée aux acteurs

o Création d’une nouvelle liaison Blanchet-Petit Pérou

o Renforcement des liaisons Gardel-Blanchet et Besson-
Sainte Anne (à la charge d’EDF)

� Pour 94 MW d’EnR concernées par la quote-part
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S3RER GUADELOUPE (2/2)
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� La capacité est nulle sur la Grande-Terre, qui se t rouve saturée en production. Pour que la 
quote-part soit nulle sur le territoire guadeloupée n, il faut donc:

� Limiter fortement l’arrivée d’EnR sur la Grande-Terre.

� Privilégier l’arrivée de production EnR sur la Basse-Terre et la zone pontoise.
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S3RER RÉUNION (1/3)

� SRCAE adopté le 18 décembre 2013. Envoi d’un courri er à la préfecture le 11/06/14 pour informer 
du non-respect du délai.

� Le groupe de travail a arrêté une spatialisation de s EnR en janvier 2014. Elle prévoit 
l’implantation de 150 MW de nouvelles EnR (dont 40 MW pour Taka 3 et 30 MW d’énergies 
marines au Sud)
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Répartition des nouvelles EnR envisagée à la Réunion
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S3RER RÉUNION (2/3)
� Le réseau réunionnais est cependant, en bien des zo nes, saturé en production. Sa capacité 

d’accueil est en particulier très limitée dans les zones Sud et Nord-est, et ce malgré la prise en 
compte du projet LEO. 

� Le schéma proposé en avril par EDF Réunion est en c onséquence le suivant:
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S3RER RÉUNION (3/3)
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NB: Congestions 
zone de Saint Pierre

� Malgré des développement majeurs à venir (projet LE O), la capacité d’accueil reste limitée:

� Dans la zone Nord-est, avec un axe Abondance-Moufia très rapidement contraint (cf. projet Taka 3)

� Dans la zone de Saint-Pierre, qui comportent des axes très chargés en situation de pointe.
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S3RER CORSE

� SRCAE adopté le 20 décembre 2013. 

� Le groupe de travail a arrêté une spatialisation de s EnR en juin 2014. Elle prévoit l’implantation 
de 27 MW de nouvelles EnR.
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� Malgré la saturation en production des zones de Bast ia et 
Ajaccio, les nouvelles EnR sont diffuses et d’un vo lume 
modeste.

� La quote-part sera a priori nulle pour la Corse, 
puisqu’aucune nouvelle contrainte n’est constatée.

Répartition des nouvelles EnR envisagée
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S3RER MARTINIQUE

� SRCAE adopté le 18 juin 2013. 

� Le SRCAE liste un certain nombre de potentiels, qui  sont relativement bien spatialisés. Il est à 
noter que le projet de géothermie en provenance de la Dominique, cité dans le SRCAE, n’est pas 
considéré dans le cadre de ce S3RER.
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� Malgré la quasi-saturation des zones de Fort-de-
France et Nord-Atlantique, aucune nouvelle 
contrainte n’est constatée dans cette 
configuration sur le réseau HTB.

� Si aucune autre EnR n’est prévue dans ces deux 
zones, la quote-part pourrait être nulle pour le 
S3RER Martinique.

Potentiels relevés dans le SRCAE



COMPARAISON AVEC 
LES S3RER DE 
MÉTROPOLE

CHAPITRE 3:



|  18

COMPARAISON QUOTE-PART

Volume EnR (x10 MW)

Quote-part (€/kW)

Le montant global des investissements est équivalent voire plus faible dans les ZNI en comparaison des 
régions de métropole, mais le volume d’EnR à raccorder est beaucoup plus faible:

-> La quote-part est donc mécaniquement beaucoup plus élevée

Métropole ZNI
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CAPACITÉS D’ACCUEIL - MÉTROPOLE

� En raisonnant en termes d’échelle, les 
réseaux 63 et 90 kV des DOM et de la 
Corse peuvent être assimilés au réseau 
400 kV métropolitain, en ce qu’il constitue 
l’ossature du réseau électrique du 
territoire.

� A cette échelle, la capacité d’accueil 
apparaît dès lors relativement élevée en 
métropole, du fait notamment du maillage 
important du réseau.

� Les congestions éventuelles, soulignées 
par l’exercice des S3RER, interviennent 
donc essentiellement sur les réseaux 
secondaires (HTB1 et HTB2), dans des 
zones très spécifiques.

Source: RTE
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CAPACITÉS D’ACCUEIL - ZNI

Zone non couverte par 
le réseau HTB

A l’inverse, de nombreuses zones sont 
saturées dans les ZNI et ne disposent plus 

de capacités disponibles (en rouge).           
Le maillage y est en effet beaucoup moins 
important, avec des productions souvent 

très concentrées. 
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CAPACITÉS D’ACCUEIL – COMPARAISON HTB1
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